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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

fonctionnement
Question écrite n° 109818

Texte de la question

Dans le cadre de l'audit décidé par le Gouvernement sur l'Établissement national des invalides de la marine, les
rapporteurs ont formulé plusieurs recommandations. Ils proposent notamment de doter l'ENIM des outils
juridiques nécessaires à l'exercice d'une action récursoire pour mettre à la charge de l'employeur les prestations
en nature et en espèces supportées par l'ENIM au titre des accidents survenus alors que les consignes de
sécurité n'étaient pas respectées. M. Bruno Bourg-Broc demande à Mme la ministre de la défense de bien
vouloir lui indiquer les perspectives de son action ministérielle s'inspirant de cette proposition. - Question
transmise à M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer.

Texte de la réponse

L'audit de modernisation concernant l'Etablissement national des invalides de la marine (ENIM), organisme
gestionnaire du régime de sécurité sociale des marins, a fait l'objet d'un rapport rendu public le 13 avril 2006.
Cet audit s'inscrivait dans le cadre général des actions de modernisation définies par la circulaire du Premier
ministre du 29 septembre 2005. Il avait pour objectif d'examiner les scénarios d'évolution possibles du statut de
l'ENIM, dans le but d'en améliorer le fonctionnement. Parmi les recommandations formulées par les rapporteurs
figure un certain nombre de mesures relatives à la prévention des accidents du travail. Les marins, dans
l'exercice de leur métier, sont exposés à un risque d'accident du travail supérieur à celui de la plupart des autres
professions, particulièrement à la pêche. Des progrès importants ont été accomplis à travers l'évolution du droit
du travail applicable aux marins, et grâce aux actions de terrain conduites notamment par les centres de sécurité
des navires, et avec l'aide de l'Institut maritime de prévention (IMP). Cependant tout doit être entrepris pour
réduire l'accidentologie. L'ENIM contribue à cet objectif, en étant d'ores et déjà le principal financeur de l'IMP.
Les actions, à mener conjointement avec les autres acteurs du secteur (direction des affaires maritimes
compétente dans le domaine du travail maritime, inspection du travail maritime, direction des pêches maritimes
et de l'aquaculture, IMP, organismes professionnels), visent à renforcer les mesures incitatives au respect des
règles de sécurité. Elles consisteront à : renforcer la participation active de l'ENIM au plan pluriannuel de
sécurité de la pêche, mis en oeuvre depuis 2001 ; organiser des actions de communication pour sensibiliser les
professionnels aux risques matériels, physiques et pénaux encourus ; mettre en oeuvre un suivi détaillé de
l'accidentologie par navire, notamment en ce qui concerne la fréquence, la gravité et le coût des accidents.
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